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L’objet de cette note est une proposition d’analyse des causes socio-économiques d’émergence d’une nouvelle démarche (l’ergologie) pour une approche actuelle du travail dans les rapports de production capitalistes.

Suggérer que l’émergence d’une nouvelle démarche doive être recherchée, non pas dans un mouvement interne à la théorie mais, pour une large part, dans l’évolution même de la société, correspond à l’expérience qui a donné naissance à cette démarche. Au départ en effet, c’est parce qu’une majorité de syndicalistes nous interpellent sur la base de leur pratique militante, que se créent les conditions d’un renouvellement théorique. Il s’est concrétisé par un renversement, certes toujours partiel, des points de vue sur la réelle place du travail dans l’évolution de notre formation économique et sociale.

A des fins de discussion, ce renversement sera décliné selon trois axes, sous forme de quelques propositions courtes sans les développements qu’elles appelleraient légitimement.  

A - Les bases historiques du mouvement d’opposition au capital et ses limites. 

B - Les transformations du travail sous l’effet notamment de l’expansion de la « société de service » et ses conséquences sur l’action collective.

C - L’invisibilité croissante de la « réalité » de l’activité de travail qui autorise, en fragilisant les personnes, un mouvement de recul des droits collectifs au profit d’une soi-disant liberté des individus 

A - Les bases historiques du mouvement d’opposition au capital et ses limites 

Les bases du mouvement d’opposition au capital mettent au premier rang du processus historique l’investissement laborieux de l’espèce humaine. Cette promotion du travail comme pivot de l’histoire humaine ne commence certes pas avec Marx (1) mais la notion de production autour de laquelle s’organisent, dans le mouvement ouvrier, les concepts qui rendent intelligible l’histoire humaine, est-ce bien le travail ?

Au vu de la définition du procès de travail que l’on trouve dans Le Capital la question reste ouverte.  Le définissant comme « condition générale des échanges matériels entre l’homme et la nature (…) indépendante par cela même de toutes ses formes sociales ou plutôt également commune à toutes », Marx ne nous dit rien sur les conditions et contradictions concrètes qui « font histoire » dans une configuration réelle de travail.

Est-ce à dire qu’il y était indifférent ? Sûrement pas mais son travail sur le procès de production vise la mise à jour de la valeur d’échange qui se cache sous la valeur d’usage 
résultant du travail. Dans la critique de l’économie politique, il écrit : « En fait, les différences objectives de valeurs d’usage se manifestent dans le procès de production sous forme de différence de l’activité qui donne naissance aux valeurs d’usage. Indifférent à la valeur particulière des valeurs d’usage, le travail créateur de valeur d’échange est également indifférent à la forme particulière du travail lui-même ». 

Cette constitution du travail abstrait comme pouvoir d’indifférence aux travaux concrets est capitale pour comprendre le secret du développement de la formation sociale capitaliste : la marchandise humaine achetée par le capitaliste pour produire de la plus value, c’est du travail humain abstrait, un pur quantum et non pas un être humain qui s’est dressé lui-même comme corps intelligent pour produire tel bien ou tel service. Cette indifférence est une grande découverte ; elle installe le travail, concept abstrait prodigieusement élaboré comme un objet majeur de la réflexion et comme cible de la pratique d’opposition au capital.

Mais cet appel à l’indifférence pour mettre à jour le cœur de l’exploitation a son revers négatif. L’analyse du procès de travail en mettant un accent quasi exclusif sur le travail abstrait, producteur de valeur d’échange, au détriment du travail concret, producteur de valeur d’usage, a eu pour effet de laisser dans l’ombre une grande part de l’activité réelle des femmes et des hommes pour produire leur existence. Dans cette pénombre, les « dramatiques d’activité » (cf. Travail et Ergologie pp.191 à 193) ont été négligées, voire effacées avec ce que suppose pour l’action la mise à jour de ces dramatiques : aller auprès des travailleurs concrets, s’interroger sur ce qui se passe dans leurs têtes et leurs corps, sur les liens qu’ils tissent avec leurs camarades de travail dans des histoires toujours partiellement nouvelles qui les différencient les uns des autres (2).   

Les conséquences des effets ambivalents de cette dialectique, travail abstrait - travail concret sont considérables :

· Au plan théorique, elle a permis d’élever le travail à la dignité d’un grand objet intellectuel mais simultanément, la pensée académique n’a été que faiblement voire très faiblement interpellée par l’énigme anthropologique, humanisante de l’activité de travail.

· Au plan pratique, elle a conduit à aborder le travail par les enveloppes extérieures (salaire, temps de travail, qualification, conditions de travail et risques du travail reconnus …) de sorte que le mouvement d’opposition au capital s’est focalisé dans les faits, sur l’emploi (et plus précisément le contrat de travail) au détriment du contenu c’est-à-dire du travail lui-même. 

Il y a là une contradiction fortement soulignée, il y a déjà plus d’un demi-siècle, par Simone Weil. Dans une conférence sur la rationalisation, elle considère qu’« il y a donc deux questions à distinguer : l’exploitation de la classe ouvrière qui se définit par le profit capitaliste et l’oppression de la classe ouvrière sur le lieu de travail qui se traduit par des souffrances prolongées selon le cas, 48 ou 40 heures mais qui peuvent se prolonger encore au-delà de l’usine sur les 24 heures de la journée (3) … 

B - Les transformations du travail sous l’effet notamment de l’expansion de la « société de service » et ses conséquences sur l’action collective.

 C’est au regard des limites de ces bases historiques du mouvement d’opposition au capital qu’il est possible d’identifier au tournant des années 1970, une discontinuité voire une rupture dans le développement de la société. Ce qui est entré en crise dans période qu’inaugure1968 ce n’est pas seulement le système d’exploitation de la force de travail (crise économique au sens classique du terme) mais le travail lui-même c’est-à-dire la manière dont les femmes et les hommes produisent leur existence et ce faisant se produisent en tant qu’être humain.

S’il est possible de parler de discontinuité et même de rupture, c’est qu’avant les années 1970 la focalisation des mouvements de résistance au capital sur la seule exploitation de la force de travail « suffisait » (4) pour mobiliser les travailleurs. En effet il existait une relative homogénéité des situations de travail et des dramatiques d’activité.

· La nécessaire concentration géographique des moyens de production impliquait une concentration ouvrière correspondante de sorte que les collectifs et les liens noués au travail étaient forts et stables (même si leur pertinence et leur stabilité étaient toujours relatives) et renforcés en général par une proximité dans l’habitat.

· Les coordinations qu’imposaient ces concentrations entraînaient, pour des raisons à la fois techniques et humaines, une acceptation partiellement spontanée d’une relation descendante (la contestation portait sur la forme et non pas le fond de cette relation). C’était vrai pour la hiérarchie professionnelle mais également pour les hiérarchies syndicales et politiques. 

· Les exigences de ce que l’on pourrait nommer l’accumulation primitive de travail (par analogie à celle du capital auquel le concept d’accumulation primitive fait, à notre connaissance, exclusivement référence) conduisaient à mettre le contrat de travail au premier rang des préoccupations. En effet, la constitution du patrimoine (5) d’une manière industrielle de produire (en matière de savoir faire et de « qualification opératoires » d’association et d’ajustements …) nécessitait que soient stabilisés de nouveaux repères pour les individus (en matière de rapport au temps par exemple) et pour les collectifs de travail (au plan des exigences de coopération par ex.). 

Il existait en conséquence une assez bonne compréhension des critiques et visions globales : les mots d’ordre qui exprimaient le mouvement d’opposition au capital subissaient peu de 

« pertes en ligne », car ils n’était pas trop déconnectés de ce que vivaient les salariés.  La raison en était une forte inter-compréhension qui s’enracinait dans leur expérience commune de l’exploitation (dont les caractéristiques sont déterminées par le contrat de travail) mais également de l’oppression (symbolisée notamment par l’encadrement de proximité). A cette homogénéité de la classe ouvrière correspondait celle du patronat de sorte que l’horizon de leur lutte était en quelque sorte partagé.  Par exemple, les résistances bien réelles du patronat aux revendications salariales ne sauraient masquer le fait que l’augmentation des salaires présentait potentiellement une certaine homogénéité avec les exigences de réalisation de la valeur : ce n’est pas un hasard si Ford voulait faire de ses ouvriers ses premiers clients (« ayant la possibilité de choisir la couleur de leur voiture à condition …) qu’elle soit noire » !) d’où sa politique de « haut salaire ».

Qu’est-ce qui change au tournant des années 70 qui autorise à parler de crises du travail dont la crise économique n’est en fait qu’un aspect ? La discontinuité (6) se repère à travers plusieurs évolutions majeures.

· Le développement d’une économie de la variété (pour vendre des voitures aujourd’hui il faut qu’elles soient tout… sauf uniformément noires !). Les situations de travail de plus en plus diversifiées rassemblent des gens eux-mêmes de plus en plus diversifiés (brassage de population, gammes de qualifications, diversités des attentes …). 

· La règle des trois unités, de temps de lieux et d’activité (7), qui caractérisait la grande industrie se délite de sorte que les collectifs de travail au mieux ont un caractère plus labile et instable (développement de la précarité du contrat de travail, des exigences croissantes de mobilité de la main d’œuvre…), au pire, deviennent ténus et complètements invisibles (par exemple dans le télétravail). 

· La mise en œuvre des techniques (notamment l’informatique mais pas uniquement) accroît les dynamiques invisibles non repérables de ce qu’on appelle les exigences mentales (appel croissant aux fonctions intellectuelles) et cognitives (mobilisation croissante des savoirs requis) du travail (8). Le niveau d’exigences requises par le procès de travail s’élève continûment et tend à changer de nature (9) 

· L’évolution vers ce qui a été nommé la « société de service » est sûrement celle dont on parle le plus. Même si beaucoup serait à dire sur ce qui relève par bien des aspects d’un effet de mode (10)., il reste, en tendance, que la « relation de service » qui la caractérise a des effets important sur le travail lui-même. 

Parmi beaucoup d’autres, un aspect de ces évolutions mérite d’être souligné en raison de son impact sur la charge et la signification du travail. Dans l’industrie, les femmes et les hommes au travail étaient confrontés à la matière inerte (11). Avec la « société de service », le problème est tout autre : l’objet même de la confrontation change complètement. Les femmes et les hommes sont désormais confrontés de plus en plus directement à la matière vivante et de surcroît à celle qui se trouve au sommet de l’évolution : l’être humain. Si tant est que le terme de révolution convienne, on pourrait parler à ce propos d’une véritable deuxième « révolution du travail », la première étant celle qui a vu l’homme de métier disparaître au profit de l’opérateur spécialisé (12). 

En effet, l’être humain possède la conscience et la parole de sorte que dans le procès de travail qui caractérise la « relation de service », l’« objet » du travail est un acteur qui exprime des attentes, des avis, des opinions… en référence à des valeurs. Lorsqu’on intervient dans l’agroalimentaire, dans les industries du cuir, du bois… il est courant d’entendre les salariés dire de la matière qu’ils travaillent qu’elle est vivante… sauf que, ni les fibres ni la peau, à la différence des clients, ne s’expriment sur ce qui se passe à propos de l’acte de travail. L’irruption de la parole comme média de l’activité de travail modifie la relation de l’homme à son travail. 

Le service, dans la « relation de service », est consommé au moment même où il est produit. Mais cette proximité de l’homme consommateur de la valeur d’usage du travail a pour conséquence que les jugements sur le travail (son utilité sa « beauté ») ne sont plus seulement, et même ne sont plus d’abord ceux des pairs (ce jugement des pairs était un puissant facteur de cohésion de la communauté de métier) mais ceux des clients engagés dans cette relation. Les débats de normes qui caractérisent toute activité de travail (cf. travail et ergologie chap. 5) en lien avec les valeurs non marchandes sont dès lors plus intenses et plus coûteux car, ils relèvent de la rencontre immédiate des propres débats de valeurs des interlocuteurs parasités la plupart du temps par la prééminence des valeurs marchandes (13).

Ces évolutions rendent incontestablement le militantisme et l’action collective plus compliquée. Il devient difficile (et cela le sera de plus en plus) de faire passer des mots d’ordre unificateurs qui viennent d’en haut car tant au niveau du contenu unificateur qu’au niveau de la transmission descendante, ces caractéristiques entrent en contradiction avec l’expérience faite par les salariés pendant leur travail.

De plus en plus confrontés au cours de celui-ci à la variété et à la variabilité, les mots d’ordre unificateurs apparaissent en décalage avec les besoins et les attentes de ceux qu’ils cherchent à mobiliser. Pour les travailleurs engagés dans la production matérielle, l’écho du caractère unificateur des mots d’ordre dans l’expérience du travail s’est affaibli en raison de l’expérience quotidienne de confrontation à la variété des produits fabriqués (qu’on pense aux nombres d’options, aux changements permanents de modèles etc.) et, à l’intérieur de cette variété, de la variabilité de qualité des matières et de l’état des dispositifs technique. Mais le caractère unificateur des mots d’ordre a-il encore un quelconque écho pour les travailleurs engagés dans la relation de service compte tenu qu’ils sont confrontés à des clients ? En effet, il ne s’agit plus comme dans le cas des objets d’une confrontation à de multiples catégories et de variabilité en leur sein mais d’une confrontation à l’individualité : les clients sont non seulement tous différents, mais de plus, les mêmes clients ne sont jamais dans le même état. Les perspectives générales et unificatrices sont de moins en moins comprises. 

Mis en demeure très souvent d’avoir à se débrouiller seul au cours du travail, les salariés peinent à comprendre les relations descendantes qui caractérisent bien souvent le mode d’élaboration et de diffusion des mots d’ordre. Leur hiérarchie professionnelle est en effet de plus en plus absente du quotidien de leur activité soit, parce qu’elle est physiquement éloignée, professionnellement inconsistante (en raison de sa spécialisation dans la gestion, le commercial, la communication etc.) et-ou volontairement absente des conditions réelles de réalisation du travail. Par contre, chargée de fixer les objectifs et de contrôler les résultats du travail sans vouloir (et, de façon croissante, sans pouvoir) se prononcer sur la manière de les atteindre, l’encadrement apparaît de plus en plus volontairement aveugle aux activités individuelles et collectives, à leur génie comme à leur coût, qui permettent d’atteindre ces objectifs et d’obtenir ces résultats. Dans ces conditions, toute relation du haut vers le bas devient suspecte car, pour les salariés, elle tend à se réduire à l’injonction et au contrôle. 

C’est ainsi que l’évolution du travail et de son organisation pose de façon centrale la question de la démocratie, non seulement dans l’entreprise, mais aussi dans la société. De ce point de vue, comme le disait JF. Naton, « les transformations du travail doivent transformer la CGT ».

C - L’invisibilité croissante de la « réalité » de l’activité de travail qui autorise, en fragilisant les personnes, un mouvement de recul des droits collectifs au profit d’une soi-disant liberté des individus. 

Ce qui précède permet empiriquement de percevoir l’invisibilité croissante de la « réalité » de l’activité de travail (14). Précisons cependant qu’il s’agit d’une évolution en tendance et non pas d’une rupture. Les dramatiques d’activité ont toujours existé, y compris en régime taylorien : le travail n’est jamais pure exécution. L’activité de travail est toujours confrontée aux exigences de renormalisation du prescrit. Elle est toujours en prise sur un univers de valeurs non marchande (valeurs relatives notamment au « vivre ensemble », au bien commun). Sans elles, le travail serait invivable. 

Trois remarques, forcément sommaires, peuvent être proposées à propos de cette invisibilité des dramatiques d’activité. Elles ont pour objet : 

· d’abord les raisons pour lesquelles a perduré le déni du caractère énigmatique de l’activité de travail : pour l’essentiel, cette histoire des moyens par lesquels a perduré plus ou moins ce refus reste à faire.

· ensuite, l’impact du développement de la société de service sur, non seulement son maintien, mais sur son accroissement. 

· enfin, l’influence des évolutions du gouvernement du travail sur cette invisibilité en raison de la mondialisation. 

Les raisons pour lesquelles a perduré le déni du caractère énigmatique de l’activité de travail.

Le caractère énigmatique de l’activité de travail, notamment celle des artisans, était reconnu par les lettrés jusqu’au XVIIIe° siècle, c’est-à-dire jusqu’au déclin des métiers qui s’amorce à cette période (15). La question est d’analyser les raisons pour lesquelles, à partir de cette époque, ce caractère énigmatique est progressivement nié faisant rentrer l’activité de travail dans une invisibilité croissante

 L’analyse des transformations du travail depuis la période pré-industrielle caractérisée par l’exercice d’un métier (au cours duquel le travailleur avait la maîtrise de l’ensemble du procès de production) s’est basée pour l’essentiel sur ce qui se voyait : dépendance accrue vis-à-vis des machines, renversement des rapports entre les travailleurs et les moyens de travail (K Marx, S Weil, cf. note 3 p 3), extension de la parcellisation des tâches, autonomisation de l’organisation du travail (Taylor), puis, plus récemment, des autres fonctions du procès de production (gestion, marketing, communication etc.). 

Perçus légitimement comme massifs, ces changements, qui ont pourtant affecté tous les aspects du procès de travail, ont été très peu analysés du point de vue de leurs impacts sur l’activité des travailleurs. C’est ainsi, par exemple, que tout le monde sans exception a pu croire en l’existence d’un pur travail d’exécution même lorsqu’il était dénoncé comme inhumain. C’était parfaitement compréhensible : que ce soit pour celui qui le subit ou pour celui qui l’observe, le travail rationalisé selon la logique taylorienne apparaît effectivement comme la répétition toujours identique des mêmes gestes. L’inintérêt et la monotonie dont se plaignent les salariés soumis à l’OST viennent renforcer a posteriori l’idée qu’il s’agit d’un travail ou plus rien d’humain n’est requis. On sait depuis trente ans que c’est faux. Mais c’est d’autant plus difficile à reconnaître et d’en tirer les conséquences que, de fait, la répétitivité, l’inintérêt, la monotonie… sont bien réels.

La démonstration de cet aveuglement quant au réel de l’activité (cf. W et Ergologie p 26) a consisté à mettre à jour ce qui ne se voyait quasiment plus en raison des sommets atteint par la normalisation taylorienne-fordienne de l’activité humaine : toute activité de travail est toujours « renormalisation » de l’univers prescrit dans lequel elle se déploie. Cette « vérité » de l’activité de travail concerne absolument toutes les évolutions que nous avons sommairement signalées : les femmes et les hommes ne sont jamais totalement dépendants des machines et soumis aux moyens de travail, totalement victime de la parcellisation des tâches et obéissant à l’organisation du travail, totalement assujettis à la gestion, au marketing, à la communication etc. ; ils recentrent toujours le cadre prescrit de leur activité professionnelle autour de leurs propres normes de vie. Cela rend tout simplement le travail vivable sans annuler pour autant son caractère éventuellement insupportable. 

Ce véritable débat permanent de normes, se joue en permanence au cours du travail. Il engage des valeurs non marchandes : la justesse et l’exactitude, l’accueil et la vérité, l’authenticité et le goût du travail bien fait, le souci d’apprendre et de transmettre, l’entraide et la solidarité…. Ceci peut être constaté et c’est capital, lors de la réalisation des tâches considérées comme les plus « simples », les plus répétitives, monotones et inintéressantes, (16).   
Dans le domaine de la production industrielle des biens matériels, on peut penser que plus on s’élève dans la « hiérarchie » des travaux, plus l’incertitude et la variabilité sont considérables plus la « re-normalisation » (cf. W et Ergologie pp 65 - 67 et 81 - 84) nécessaire à la réalisation de la tâche prend de l’ampleur et plus les débats de normes engagés par celle-ci sont importants. Mais il s’agit éventuellement d’une différence de degré, sûrement pas d’une différence de nature : quant au fond, les débats de normes sont aussi importants pour un OS et pour un ingénieur.

L’impact du développement de la « société de service » 

Avec le développement de la relation de service, on change quelque peu de registre. Comme signalé plus haut (p 4), la variabilité et l’incertitude croissent de façon exponentielle mais à la différence de l’activité confrontée à la matière inerte, la rencontre au cours de l’activité du destinataire du service produit par le salarié transforme les caractéristiques des débats de normes impliqués par cette production.

· Dans le domaine matériel, ces débats relevaient du soliloque (le salarié « pestait » contre les variations de qualité de la matière, les limites du réglage, les défauts de la pièce…). Il sortait de ce monologue seulement lors de la rencontre des pairs qui, pour l’essentiel, était les seuls à comprendre les enjeux des débats de normes engagés au cours du travail du fait de leur expérience commune (ce qui était l’un des fondement principaux de l’homogénéité de la classe ouvrière).

· Dans le domaine des services, les choix à faire sont de plus en plus impalpables : réalisés à l‘insu du client, ils sont fréquemment non sus du salarié lui-même et donc difficiles à socialiser. Mais de plus, le soliloque à propos de ces choix est interdit en raison de la présence du consommateur et des conséquences possibles pour le salarié d’une mise à jour explicite des enjeux de ce qu’il fait ou ne fait pas ou ne peut pas faire (17). Cela renforce l’invisibilité des débats de normes au cours du travail (alors qu’elle était déjà considérable du fait des prétentions de l’OST à anticiper totalement les situations d’une part et de la subordination juridique liée au contrat salarial d’autre part).
· L’affaiblissement des collectifs de travail et l’individualisation que réclame l’affrontement à la singularité des interlocuteurs (18) limitent, voire interdisent, la socialisation de ces débats par la rencontre des pairs. Le salarié se retrouve alors seul à devoir gérer, de surcroît dans l’urgence, les contradictions engendrées par tout débat de normes et de valeurs. 

Le maintien de cette situation peut provoquer une véritable dégénérescence du travail (19).qui a pour prix une dégradation extrêmement rapide de la santé mentale des salariés (cf. le chapitre 8 de Travail et Ergologie) 

L’influence des évolutions du gouvernement du travail en raison de la mondialisation

Du point de vue du travail, la mondialisation se marque parmi d’autres conséquences (notamment sur l’emploi et le contrat de travail) par la création de distance dans des domaines qui étaient antérieurement caractérisés par leur proximité. C’est ainsi que le mouvement historique d’élargissement des procès de production et de circulation s’est brutalement accéléré en mettant une distance entre :

· les lieux de financement et d’allocation de ressources, 

· les lieux de gestion et de stratégie sur le travail, 

· les lieux de production.

Ces mises à distance ne sont pas sans conséquences concrètes :

· les décisions se prennent dans une ignorance croissante de leurs effets sur le procès de travail (décisions de services « marketing » qui augmentent jusqu’à l’absurde, variétés et options dans l’ignorance des moyens qui seraient nécessaires aux services production pour y faire face ; décisions de financement de l’hôpital sans prise en considération des effets sur la qualité des soins …) ;

· dans le domaine des biens industriels, le producteur connaît de moins en moins le consommateur du bien qu’il produit ; dans le domaine des services, la rencontre est tellement immédiate que paradoxalement l’utilité sociale de l’activité peut être complètement parasité par la singularité du consommateur qu’elle affronte (par ex., . la réaction du demandeur d’emploi peut présenter une très grande distance avec les objectifs fixés à l’agent de l’ANPE au regard du chômage, etc.) ; 
· l’éclatement des lieux de production réduit la visibilité de celle-ci jusqu'à la rendre quelquefois incompréhensible (quelle signification donner à l’activité lorsque l’on est dans l’ignorance de l’utilité de ce qu’elle produit ? Tout le monde n’a pas la chance de travailler sur l’A 320 et de bénéficier d’un envol médiatisé qui donne, comme l’ont souligné les salariés, signification à leur activité) ;
· …
 On a ainsi une double matrice d’invisibilité : celle, croissante, des dramatiques d’activité liées notamment au développement de la relation de service et celle résultant de l’éloignement des lieux du gouvernement du travail sous l’effet de la mondialisation.  Elles se nourrissent mutuellement. En conséquence, la gestion se fait de plus en plus à l’aveugle. La montée en puissance d’une préoccupation de prise en compte du facteur humain sur lequel se développent les services de Gestion des Ressources Humaines est à la mesure de cet aveuglement de la gestion du point de vue du travail. Paradoxalement, elle justifie que la gestion ait pour seule référence les résultats commerciaux et financiers en lui fournissant une caution scientifique (c’est la nouvelle OST comme l’avait pressenti S. Weil) et idéologique (l’humanitaire et les droits de l’homme sans les moyens d’exercer ces droits) (20).

Ces évolutions, conduisant à rendre le travail de plus en plus énigmatique, indéchiffrable voire ambigu, font entrer la société dans un véritable cercle vicieux : 

· les conséquences pour les individus (pathologie, affaiblissement du sentiment d’utilité sociale, perte de sens de son activité, voire de sa vie…) qui se traduisent par une plus grande fragilité de leur capacité à se construire en santé par leur activité,

· externalisées de façon croissante hors de l’entreprise, dans la cité, la famille, la vie collective, ces conséquences affaiblissent les collectifs de travail et contaminent les milieux de vie qui permettaient aux individus d’obtenir la reconnaissance nécessaire à leur constitution comme personne (21), être social, sujet de droit (22)

· cette difficulté, quand ce n’est pas l’impossibilité de situer son activité dans un système de rapports sociaux signifiant, détermine un mouvement de retrait qui peut se manifester par une régression, soit vers un individualisme flatté par le consumérisme ambiant, soit vers un communautarisme générateur d’intolérance.
Ce sont ces individus fragilisés que l’organisation syndicale rencontre dans l’entreprise 
Pour ouvrir le débat

Les difficultés de l’action syndicale et plus largement de l’action collective ont beaucoup à voir avec ces conséquences à la fois individuelles et collectives. Pour les jeunes générations notamment, les objectifs de l’action syndicale deviennent incompréhensibles si les évolutions du contenu du travail à la source de leur isolement n’est pas mis en débat. Le renvoi dans l’entreprise, lieu de leur individualisation croissante, s’oppose en effet à l’idée d’une action collective. Nous sommes convaincus qu’aujourd’hui il s’agit de mobiliser, par et pour ses protagonistes, le cœur même du travail en tant qu’il est porteur

· de réserves d’alternatives, moins stérilisées qu’ignorées par les travailleurs eux-mêmes

· de mises en débat d’autres manières pour les femmes et les hommes de produire leur vie non seulement matérielle mais aussi sociale et culturelle

· de possibilités d’une autre gestion politique de la société et de la planète.

Ignorer le travail dans tous les débats actuels c’est prendre le risque de faire l’impasse sur ce qui est le plus essentiel de la vie des gens et donc se priver des possibilités de les mobiliser.
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Sur la base de cette note qui doit faire préalablement l’objet d’un débat de fond, nous pourrions discuter autour : 

1. Des enjeux de la mise en œuvre de la démarche ergologique.

Ils sont à la fois théoriques (un autre régime de production des savoirs) politique (construire une alternative au libéralisme) et socio-économiques (la santé, la cohésion sociale etc.). On pourrait en termes d’objectifs les résumer en trois propositions.

· restituer toute sa place au travail humain actuellement sous-estimé voire ignoré par le gouvernement du travail et plus largement par le gouvernement des hommes

· remettre l’Homme producteur de sa vie et de son humanité aux commandes de la vie économico-politique, alors qu’il est aujourd’hui récusé au nom d’un Homme dont l’horizon indépassable serait la consommation

· réhabiliter la personne comme conscience d’être au monde, sujet de droit et nœud de relations, contre un individu égoïste par essence et auto-centré 

2. L’urgence et l’opérationnalité d’une approche ergologique -

Il est possible de distinguer trois éléments fondamentaux inséparable bien que hiérarchisés en fonction de l’évidence de leur perception.

· La nature des problèmes engendrés par les évolutions précédemment évoquées

- d’abord la santé et sa dégradation considérable en raison des évolutions du travail et du non-travail

- ensuite, la tendance du tissu social à se déliter (affaiblissement des solidarités, propension aux replis etc.) 

- enfin l’approfondissement des contradictions générées dans le domaine économique (les gains de productivité à court terme qui se paie par une inefficacité croissante sur le moyen et long terme). Il est de plus en plus évident aujourd’hui que ce problème a une dimension planétaire.

· Les attentes des salariés en particulier les jeunes dont tout montre, qu’ils attendent avant tout la reconnaissance qu’ils servent à quelque chose. À ce titre, ils revendiquent d’abord une place dans l’entreprise et dans la société.

· La nécessité de proposer une utopie concrète capable de mettre les salariés en action sur autre chose que la seule défense de leurs intérêts individuels.

3 - Les implications concrètes de cette conception ergologique pour la politique revendicative. 

Il ne nous appartient évidemment pas de déterminer ce que doit être la politique revendicative de la CGT et ses priorités. Proposer les dossiers qui pourraient être travaillés d’un point de vue ergologique serait d’ailleurs contraire à ce qui doit être considéré comme le fil rouge de cette note: seuls les travailleurs peuvent, sur la base de leur expérience du travail (expérience à la fois de l’exploitation et de l’oppression) identifier ce qui doit être mis en débat au sein de l’organisation. 

Au-delà des modes organisationnelle, gestionnaire, communicationnelle…, la rencontre des salariés depuis vingt ans dans le cadre de l’enseignement nous permet cependant d’identifier trois grands thèmes émergeant à partir d’une reconsidération assez profonde de ce qu’est l’activité de travail.

· Le métier qui ne saurait être réduit à la sommation de fonctions à remplir. Dans la dialectique division sociale/division technique du travail c’est traditionnellement le premier terme qui pilote. Ce faisant, au nom du progrès technique, on a laissé les métiers se disloquer (comme si le métier n’était qu’une juxtaposition de fonctions à remplir dans le procès de production). Il s’agit de repenser, d’une part les questions de compétences, leur nature, leur « production », leur articulation et leur transmission au sein des collectifs de travail, d’autre part, les questions d’itinéraire et de carrière professionnelle, de qualifications et de reconnaissance sociale sur la base de la signification anthropologique de l’exercice du métier, c’est-à-dire de refonder le lien entre le contenu de l’activité et son enveloppe socio-juridique.

· La santé qui ne saurait être réduite à la réparation des dégâts du travail. Il s’agit de repenser le rapport santé-travail du point de vue du travail considéré comme opérateur de santé renouvelant ainsi l’approche de la dégradation de la santé au travail, de la prévention et du système de la protection sociale  
· Le temps de travail qui ne saurait être réduit à l’actuelle RTT. Il s’agit d’aborder du point de vue du temps (déroulement, séquences, rythmes …) la place de l’activité de travail dans la vie des hommes. Sont concernés la durée de la vie active et la retraite ; les rapports entre temps de formation, temps de travail, temps personnel, temps de récupération ; les rapports entre temps de travail et rythmes de travail etc.

___________________________________________________________________________

NOTES

1 Hegel a parfois été « étonnamment catégorique sur la dimension essentielle du travail sur la personnalité humaine : dans la philosophie du droit à propos de la propriété, il accepte l’idée que l’on puisse aliéner à autrui une partie de son temps productif. Mais complète-t-il, « par aliénation de tout mon temps de travail et de la totalité de ma production, je rendrais autrui propriétaire de tout ce qu’il y a de substantiel en eux, de mon activité et effectivité universelle, donc de ma personnalité » (cf. le texte d’Y Schwartz « le travail dans une perspective philosophique ».)

2 La pénombre dans laquelle les « dramatiques d’activité » ont été maintenues a eu les mêmes conséquences pour la conception des moyens et des situations de travail, la gestion et l’organisation du travail, la formation des travailleurs…, bref pour toutes les dimensions de la vie économique. Autrement dit cette négligence du « réel » de l’activité n’est pas qu’un problème social : de façon indissociable c’est un problème économique. 
3 Le début de sa conférence (La Condition Ouvrière, Essai, Gallimard, 1951, pp.302 et 303) qui aboutit à cette conclusion, est d’une étonnante modernité. Considérant qu’« il y a eu une deuxième révolution industrielle… qui se définit par l’utilisation scientifique de la matière vivante, c’est-à-dire des hommes », soulignant que la rationalisation pose le problème du  « régime acceptable pour les travailleurs dans les entreprises » et pas seulement celui « du perfectionnement de la production », rappelant les raisons, qui peuvent expliquer que « le mouvement ouvrier lui-même… n’a pas songé à traiter largement les différents aspects de ce problème » (en raison des préoccupations quotidiennes, des contraintes liées à la discipline industrielle, de la « déformation qui vient de ce que nous vivons dans la société bourgeoise… atteinte de la monomanie de la comptabilité… »,  de sorte que « nous subissons tous un peu la contagion de cette idée fixe »), S. Weil (p 307 et 308) souligne « qu’il y a bien autre chose que la question des profits et de la propriété dans toutes les souffrances subies par la classe ouvrière du fait de la société capitaliste ». Avec ironie (compte tenu de sa propre expérience ouvrière), elle précise que « ce serait trop beau si les procédés de travail les plus productifs étaient en même temps les plus agréables ». 

4 A notre avis, les guillemets s’imposent pour deux raisons. D’une part, la situation économique( situation de survie au XIXe siècle) suffit à expliquer la prédominance absolue de questions comme le salaire et le temps de travail sur tout autres problèmes posés par la condition ouvrière. D’autre part, il fallait créer les bases juridiques qui fournissent l’appui nécessaire aux possibilités de mobilisation des salariés. Mais les conséquences de l’impasse qui a été faite sur ce que S. Weil nomme l’oppression des travailleurs n’en sont pas moins réelles et nous reviennent aujourd’hui en boomerang (cf. point II).  A cet égard, sa lucidité doit beaucoup à l’expérience de la condition ouvrière à laquelle elle s’est astreinte (« la vérité est toujours la vérité de quelque chose, elle est l’éclat de la réalité. Désirer la vérité c’est désirer un contact direct avec la réalité »). Citant Marx (« dans la manufacture et le métier, l’ouvrier se sert de l’outil ; à la fabrique, il sert la machine »), elle souligne que « le régime capitaliste consiste en ce que le rapport entre les travailleurs et les moyens de travail se renverse ; le travailleur au lieu de les dominer, est dominé par eux … Il faudrait donc rétablir la domination des travailleurs sur les conditions de travail sans détruire la forme collective que le capitalisme a imprimée à la production… La résolution de ce problème c’est la révolution tout entière. » 

5 Une relecture du capital de ce point de vue ne serait pas de trop. Les chapitres XII (La coopération) et XIV (La division du travail et la manufacture) du livre I du Capital (Editions sociales, 1976) fourmillent de notations ayant pour objet cette accumulation primitive. Par ex. Marx note qu’« il s’agit non seulement d’augmenter les forces productives individuelles, mais de créer par le moyen de la coopération une force nouvelle ne fonctionnant que comme force collective » (p239) ou bien encore « la décomposition du procès de travail donne parfois naissance à des fonctions générales qui, dans l’exercice du métier ne jouaient aucun rôle ou un rôle inférieur » (p 255).

6 Le choix du mot est très important. Au tournant des années 80, il n’était question que de rupture (notamment avec le taylorisme) de mutation, voire de révolution (du travail),… En réalité, il s’agissait d’assurer l’enracinement d’une idéologie du changement dont on mesure bien aujourd’hui les effets. Cette dernière visait effectivement une double rupture avec, d’une part ce qui restait du métier chez les femmes et les hommes après leur dépossession organisée par plus d’un demi-siècle de rationalisation taylorienne et, d’autre part, le processus historique de résistance à cette dépossession, incarné par le mouvement ouvrier. Aujourd’hui cette idéologie produit ses fruits : on résiste aux changements lorsqu’on ne se laisse pas faire et l’on est un conservateur lorsqu’on défend les droits des salariés. (à propos de la résistance aux changements, cf. le chapitre 2 de Travail et Ergologie). Pour penser la crise, il est capital de récuser toute idée de « mutation » et savoir lire l’émergence du « nouveau » dans « l’ancien ». 

7 Il faut insister sur ce point car il est déterminant pour comprendre le processus de structuration de la conscience de classe et de l’action qu’elle rendait possible. Il faudrait développer chacune des trois dimensions qui caractérise cette unité : l’unité de temps à travers notamment les aspects d’horaires et de rythmes ; l’unité de lieu qui ne concerne pas seulement l’usine mais également l’urbanisme, les lieux d’habitation et de détente ; l’unité d’activité qui ne concerne pas que le travail mais aussi le loisir, le sport, la vie sociale. Certaines concentrations ouvrières manifestaient au plus haut point le rôle structurant (mais aussi le caractère restrictif et étouffant) de cette unité : les mines du Nord, la sidérurgie Lorraine, la métallurgie au Creusot … avec leurs corons, leurs cités ouvrières, leurs maternités, leurs stades, leurs cimetières etc.

8 Certains parlent d’intellectualisation du travail. Le concept est acceptable s’il désigne bien cette élévation des exigences mentales et cognitives mais il serait dangereux s’il laisse passer l’idée que la composante mentale de l’activité de travail n’était aucunement mobilisée notamment dans le travail taylorien d’exécution. Le discours managérial et en particulier celui des ressources humaines tendent en permanences à accréditer sur cette base l’idée d’une rupture avec le taylorisme. Cela leur permet de justifier idéologiquement (« vous êtes intelligents, autonomes, capables d’initiatives, etc.) une mobilisation croissante des salariés de sorte que le travail tend à envahir toute leur vie. 

9 Il convient de préciser toutefois en sens inverse de la note précédente que la composante physique du travail non seulement ne disparaît pas, mais continue de se trouver fortement sollicitée bien que de manière différente (voir les problèmes posturaux, les TMS etc.).
10 On a beaucoup écrit sur l’importance de cette évolution mais comme pour la disparition du taylorisme, elle relève pour une part d’un effet de mode. D’abord, la relation de service a toujours existé alors qu’elle tend à être présentée comme une nouveauté : ce que l’on feint de découvrir aujourd’hui de la spécificité de cette relation est connu et exprimé depuis fort longtemps (que l’on pense aux religieuses qui soignaient les malades ou aux instituteurs de la république au début du siècle). Ensuite les salariés concernés subissent de plein fouet une rationalisation des tâches et une normalisation de leur activité (à travers notamment des normes ISO) qui ne se différencient guère de celles qui ont affecté les activités industrielles. En fait, les activités de service qui en avait été protégé en raison leur extrême variabilité sont désormais directement impactées en grande partie grâce aux « sciences humaines » par la rationalisation taylorienne. Enfin et surtout, sous couvert de relations de service, on fait passer dans le domaine de la marchandisation beaucoup de relations qui relevaient jusqu’alors de la coopération et ceci à l’intérieur même des entreprises. C’est ainsi que la relation client-fournisseurs s’est généralisée à l’intérieur même des entreprises depuis l’instauration des méthodes de direction participative par objectifs (DPO) organisant la compétition entre les services d’une même unité productive.  

Une consultante intervenant dans l’industrie chimique faisait remarquer que sur le site chimique de Pont-de-Claix il y avait avant 3000 salariés « organiques » environ (c’est-à-dire salariés par l’entreprise du site) et quelques sous-traitants alors qu’aujourd’hui il n’y en a plus que 1000 organiques environ dans les entreprises de fabrication et 1000 et 1500 sous-traitants qui travaillent chaque jour sur le site. Ils sont considérés dans le concret de leur travail comme étant dans une relation de service avec la fabrication des entreprises, mais en fait ils occupent des emplois industriels. La relation de service en l’occurrence sert à masquer les rapports inégalitaires qui pèsent au quotidien sur le travail des salariés ». De fait la sous-traitance trouve là un habillage idéologique bien commode pour masquer le processus de marchandisation des relations humaines.   
11 A propos de « l’utilisation scientifique de la matière vivante » S. Weil évoquait « une deuxième révolution industrielle ». Comme elle le dit elle même elle désigne « l’utilisation scientifique de la matière vivante c’est-à-dire des hommes »  alors que la première « se définit par l’utilisation scientifique de la matière inerte et des forces de la nature » (nous sommes à l’époque de la fameuse expérience de la Western Electric). En ce sens cette « deuxième révolution » restait interne à la révolution industrielle du point de vue du travail et S. Weil avait raison de la qualifier ainsi : elle donnera naissance aux mouvements des « relations humaines » puis de « gestion des ressources humaines », et à tout le mouvement de prise en compte du " facteur humain".  

12 A notre avis, la figure emblématique de cette « révolution » est le Taylorisme – Fordisme

13 Il n’est nul besoin de beaucoup chercher pour rencontrer dans la vie quotidienne des consommateurs qui réclament à ce titre la satisfaction d’exigences (de disponibilité, d’accueil, de qualité, etc.) dont ils dénoncent par ailleurs les contraintes en tant que producteurs de service. L’idéologie du client-roi, qui repose sur les valeurs marchandes, génère à grande échelle cette attitude schizophrénique. Elle masque les enjeux liés au respect des valeurs non-marchandes et à ce titre compromet le « vivre ensemble ».  

14 Le terme de réalité est mis entre guillemet afin de signifier qu’il pose problème. Le risque est en effet de considérer la « réalité » comme existant en dehors de l’histoire des individus, comme simple réponse adaptative de l’homme à son environnement. De ce point de vue, A. Léontiev serait à relire (Activité, Conscience, Personnalité, Ed. du Progrès 1984). « L’activité écrit-il n’est pas une réaction mais un système qui a une structure, ses passages et ses transformations internes, son développement… Pour singulière qu’elle soit l’activité d’un individu humain représente un système inséré dans le système des rapports sociaux… l’homme ne trouve pas seulement dans la société des conditions extérieures auxquelles il doit adapter son activité mais ces conditions sociales mêmes portent en elles les motifs et les buts de son activité, ses moyens et ses modes ; en un mot la société produit l’activité des individus qui le composent ». (pp 91 93).  Le concept ergologique de « dramatique d’activité » a précisément pour objet de donner son poids d’histoire et sa véritable dimension sociétale à la « réalité » de l’activité.

15 A ce propos voir le texte d’Y Schwartz « le travail dans une perspective philosophique ». A titre de repère, Descartes qui « ne doute quasiment plus de ce qui dépend de la main » reconnaît « qu’il arrive mille rencontres en travaillant qui ne se peuvent prévoir sur le papier » (1638). Il faudra attendre la deuxième moitié du XXe° siècle pour retrouver sous la plume de penseur de telles idées résultant d’une réelle attention au travail.

16 Il faut dire que ce constat requiert des conditions, une disponibilité ainsi qu’un temps à la mesure de l’invisibilité de ces débats de normes au cours du travail. Mais ne pas se donner les moyens de se laisser interpeller par eux, c’est accepter finalement le mouvement actuel de mutilation du travail C’est là tout le

problème d’une authentique analyse du travail. Ce problème est théorique et n’a pas grand-chose à voir avec les arguments pseudo méthodologiques habituellement opposés pour disqualifier notamment la nécessité d’une rencontre des salariés en situation. Michel de Certeaux (L’invention du quotidien : art de faire, Essai, Gallimard, 1990) écrit « un problème particulier se pose quand au lieu d’être, comme c’est habituellement le cas, un discours sur d’autres discours, la théorie doit s’avancer au-dessus d’une région où il n’y a plus de discours (et l’invisibilité est d‘abord absence de discours)… Sans remonter au déluge, depuis Kant aucune recherche théorique n’a pu se dispenser, plus ou moins frontalement, d’expliciter sa relation à cette activité sans discours, à ce « reste » immense à ce qui, de l’expérience humaine, n’a pas été apprivoisé et symbolisé dans le langage. Une science particulière évite cette confrontation directe. Elle se donne les conditions a priori pour ne rencontrer les choses que dans un champ propre et limité où elle les verbalise ». (IQ p 97). Ce texte s’applique au travail plus qu’à toute autre activité humaine et souligne l’un des enjeux majeurs de l’analyse du travail dans le champ scientifique

17 Cette mise à jour touche « au réel de l’activité ». Yves Clot (La fonction psychologique du travail, PUF 2002) a fortement souligné que « l’activité possède un volume qu’une approche trop cognitive de la conscience comme. représentation de but, comme intention mentale, prive de ses conflits vitaux ». Et de faire une liste à la Prévert de ce réel de l’activité : « c’est aussi ce qui ne se fait pas, ce qu’on ne peut pas faire, ce qu’on cherche à faire sans y parvenir, ce qu’on aurait voulu ou pu faire, ce qu’on pense ou qu’on rêve de pouvoir faire ailleurs … ce qu’on fait pour ne pas faire ou encore ce qu’on fait sans vouloir le faire. Sans compter ce qui est à refaire »  (p119). 

Comme celui antécédent d’A. Wisner en ergonomie, le travail d’Yves Clot en psychologie, est sûrement l’exemple d’un travail disciplinaire qu’éclairent les concepts écologiques de dramatique d’usage de soi, - sous-entendant dès le départ que la personne est toujours confrontée à une pluralité de possibles et donc engagée dans des débats de norme - et celui de « corps soi », - impliquant d’approcher la personne dans toutes ses dimensions (du biologique au culturel, du conscient à l’inconscient, du formulé à l’informulé …- (cf. à ce propos Travail et Ergologie pp 26-30).  

18 La standardisation de la production engendrait d’une certaine façon du collectif autorisant l’expression par les individus qui le composait des enjeux de ce qui se jouait dans le travail. La stabilité de ces collectifs permettait une mise en patrimoine qui, entre autres, facilitait cette expression.

19 L’explosion des phénomènes de souffrance mentale, de stress, de harcèlement trouve ses racines dans cette évolution du contenu du travail.  La solution n’est pas le recours au « psy », mais la démocratisation des rapports sociaux au sein de l’entreprise. Parce qu’elle est incompatible avec le maintien de la subordination à la base du contrat salarial, l’évolution vers une société de service induit objectivement une telle exigence.

20 A Wisner (dont il faut rappeler à cette occasion qu’il occupait au CNAM la chaire de Jules AMAR auteur du « moteur humain » contemporain de l’homme bœuf de Taylor) avait écrit que la communauté scientifique avait apporté au début du siècle une caution au taylorisme. On a quelques raisons de penser que les pratiques scientifiques dominantes, en psychologie, sciences de la communication, sociologie de l’organisation etc…, jouent le même rôle dans le seconde moitié du XX siècle.

21 In fine la dégénérescence du travail qui provoque de telles conséquences met en cause la possibilité pour l’individu de se construire comme « personne », c’est-à-dire affecte le processus même d’hominisation (cf. note 14 ci-dessus). Notons qu’A. Léontiev et plus largement l’école soviétique de psychologie, ont eu une importance décisive dans l’émergence au sein de l’ergonomie et de la psychologie du travail francophone du concept d’activité 

22 Lalande évoque « les qualités supérieures par lesquelles la personne se distingue du simple individu biologique » La personne, pour R Capitan, est un « être auquel est reconnue la capacité d’être sujet de droit » (cf. « personne » dans Le Robert).

Il est intéressant de noter que, dans la constitution de 1793, l’individu s’oppose au citoyen. Jean Soublin (Je t’écris au sujet de Gracchus Babeuf, Atelier du gué 2001) après avoir remarqué que, selon le texte, « pour être citoyen, il faut être contribuable c’est-à-dire à l’époque, propriétaire »… a cherché dit-il « le nom qu’on donnait aux autres, ces quatre-vingt-dix-neuf pour cent de français qui n’étaient pas citoyens. Je l’ai déniché à l’article 304 ; on les qualifiait d’individus » (p 89). 
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